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outre 
veulent 

lier 
il u

se iiulilie trou 
le LUNDI, le MKK- 

'cr£|)| et le VKNDKKDl ibiu I’ü- 
pres-miili. Le prix ‘le l’abomiemen- 
••st <le «juatre piastre!* par aimée, 
leslr.iis de poste. Ceux •p** 
discoaliiiuer, sont olilii'és d»eii donner 
avis un mois avant l’expiration du 
terme da l’abonnement, qui est de six 
mois, et payer leurs arrérages, autre­
ment ils seront censés continuer un 
autre semestre. Les lettres, paquets 
«rirent, correspondances, &C. '•j'iven 
etre adressés francs do port, n 
merie, au Bureau du Journal, M • b, 
Bue l.amontaiçne, liasse Ville.

(-'/•AUX ABONNES RETARDATAIRES.JpO,

tfaus sommes fâchés de nous trouver dans l'obliga- ' 
on d'avertir MU r des Abonnés du Canadun tjut sont 
cr retard de yaiemrnt de plus d'une année, que l'en- j 
v . du Journal sera arrêté à la fin de leur scmestic 
courant respective nent, et qu'il sera immédiatement 
pris des mesures pour le recouvrement de ces créance* 

.Vous espérons qu'on nous épargnera cette désa­

gréable nécessité. i.*t> '
four le District de Montréal payer à M. R. «L 

Fabrb; dans le comté de BerthUr, d !)• H. Arm- 
strono, Ecuier ; pour le District de Trois-Rivières 
a M. L. I». (ÏARCBAO.

FRECHETTE & Cik 
Québec, l‘2 Novembre 1841.
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Avocat, AETO NNE PARENT, •KIET.VlRF.S,

\ ENDUluI, -i DtCfcWliKE 1E11.

l‘R|X Dt:!i ANNONCES.

Six lignes et au-dessous •<.’*. t»d. t! 
pour enaque insertion subséquente

deniers courant.

Pour dix lignes et .m-d.vos es 8 
;is. qd. I.i première insertion et cliaq> e 
suivante |0d.

Au-dessus
par lii^ne.

de dix lifînes 4 uei.i&r

JEAN BAPTISTE FRÉCHETTE, )

| N S T I T L’ i M) N S,N O

iprnncir, Nw. I l, 

NOT UE I ANC T K

La Porte, Québec..
Rue Lamontagne, Basse V'ille, Québec.

|_3“ Les aurionee» non aeeoinpsiwfe* 
d’ordre» sont publiées jus(|uà ce «iu’il soit 
donné ordre dVn discontinue! l’insertion 
itn traite aussi de gré à gré pour le» un 
nonces fréquentes et d’une certaine éten­
due, ainsi que pour celles qui doivent etie 
publiées pendant longtemps.

on désirait a l'Idc Verte arborer l’oteodard de la tenipé 
rance. Kh bien ! il llotte in üntciiunl sur c< He paroisse, 
cl nous espérons en voir bien \ ite tous b'» l.abitant» enrô us 
dans ci: bataillon sacré et tonner avec les uulre» sociétés, 
cette phalange protectrice de* vertus sociales. Comme 
elle est admirable et providentielle cette petite pierre d - 

, tachée de la montagne éternelle ! comme elle rou'- avec 
q force et douceur dans tou» les coins du globe, abat et bris# 
i! la statue monstrueuse de l’intempérante. 
i| Bientôt, nous l’espérons, il sera en poudre ce colosse 

lît nous en aurons perdu It** touvenirs* l.cs temp de 1 i- 
vroguerie seront remplacés par de belles institutions qui 
feront l'orgueil et la gloire du Canada. (/Oinme uum io i 
le chiiitianismc marcha sur les ruines du paganism- et 
s’a»»it tiiouiphant sur ses cendres, ainsi les bonnes mœurs 
et l’éducation triomplieront du vice et le reniplaceio.it 
victorieuscmciit. Plaise au ciel que nos vœux soient ex­
aucés ! quoi qu’il en soit, si c’est avec joie que nous ci 
tendons parler des b enfuit» de la tempérance s.ir les d-f- 

— ferents points du pays, c’est certainement avec une •■«.l a- 
laction plus intime i|ue nous 11 voyons s’etatitir ici au
milieu de nous, et v - nir aider de >a salutaire intluene? !. s. ... . .

A N NONCES N OU V E L L E S.
Déport de la M die d'Angleterre.
Assemblée Publique.

.V)

i^i KBIbC :

VENDREDI, 24 DECEMBRE 1SH.

District MUNini’Ai. ur. sr. tiiov.as.—Nous avons 
vin singulier plaisir a publier les procédés de ce dis­
trict dans sa dernière session. Le district que repré»en 
te ce conseil sV»t toujours distin'.,'iè p iruu patriotisme 
des plus chai ur.uv, qu’animait plus que tout autre 
le Monsieur arpelè u pr‘sider aux délibérations du 
roussi de St Tl. im is. Ainsi 11 détcrininntion qu a

tout d'* bon

terres publiques du IIaut-Canada.il et iit '. i 
juillet, pour le section Ouest, X'I^A 13 !» b.^ I-qu<‘ le 

! somine ajoutée au total ci-dessus, fait ■£.»!,3ü!»

f.rs i:\ilfs eotiTiuL’Es. On lit dans le t ommer- 
cia! Messern: r de iMonti • il 'u ‘dD :

“ Nous avons vu une lettre d’un des condamn< » 
politiques déportés a New-Soutb-*v al s, du
mois de mai dernier.

La seule chose d’intérét public dont ei.e I .»<e 
meiition, c*est que la clemence dont I-* gouverne- 
ment continuait d’user de plus en plus enver, eux 
leur fesait croire que le terme de leur captivité ap­
prochait a sa lin.

«< On s’attend qu0 les prisonniers aminc.uns n 
Hobart-Town recevront leur liberté au moi» de fé­
vrier, c’est-à-dire la liberté de faire ce qu’üs vou- 

................... —

| fil comité de cinq membres a. été :i«j:''né pour pré- 
i parer des ré:'lemcn*s pour li r gi intérieure du conseil.) 
; l.e(oii»,,ii a ('itsuit-; procéJ j ni; ba lolt , - des t'oiixcil* 
j lus ci-'vform-inent n l’i>rd muaii' * eloria, * 4-
! L -» coim-il ers suivants Mirliro1:' . oiücc 2e. lundi de 
.janvier proclu.'ii, savoir; M I- .aboi. • 1 . fourni-r,
1 !. :iiiiou\, Uoissoiiii'iult, Bav e, ; do plu- le* c mreiilm 
: qui anr i-1. »i-rv: | our IJuci.l »..j-uid' , < ’■ t\ are, lT 
; pour l’I -'e aux (irut s.
j Le co iaa:l sVst abri oj mrné à j» udi, ' ‘J Décembre 
Iblt.

i liront .......... .. coloiiî.. Il pem» ;
'.u i' ru . ,pul-Un.> influence ou motif indu, l’a- de retourner che/. eux.Uiote-a r ïi • ili, I-' 'conseil de St. Thomas a senti , “ La lettre est écrite avec une verve

tout l’avantage qui devait résulter pour son district 
de saisir, tout défectueux qu’il soit sous plusieurs 
rapport*, le régime municipal électif qu’on lui (dirait :

— contribuerait ”l,,“

de gau * et
district (l’espérance, et dans l'attente évidente, de lu - - 
us’ieuis j l’éciivain, que 1 s déport-s pourront bientôt retourner 

au sein de leurs familles.”
vl a senti que son action moine contrii>U',rait plus 
puissamment que son inaction, u amener les change­
ments désirés dans ce sy»teine , toujours le temps (b 
l’attente ne scia pas perdue, si on l’euiploie a er le. 
nipilleur paiti possible de la loi existante.

Nnu» jirondr)ns ici occasion d * rem irquerque c est 
! i fente du I’cxecutit. si l’entroe en pleine operatu u 
m l’ouioimanco « u.uOuiif.v; dt» -la-... (pici
qaes districts et si dans plusieurs elle a éprouve des
délais, sinon une espèce d’indécision. La fixation j j ^ ^ ^ Has.CiRaja) n aurait v
des ch-fs-lbux, <! a )or I, a o,)po.(î un » [ pondre aux demandes pres»antes,
physique a 1 opération de 1 ^ ^ Dms o'’1**’* <ic ,n'‘tlr,‘ ce ('*ll»ndrier s
une juste exasperation dans plusieurs districts. Dans 
d’autres 1rs personnes qui ont été choisies pour syn­
dics étaient peu propres n rassurer les gens, et de­
vaient plutôt leur inspirer de la défiance. La capa­
cité, l’activité, 1 • zele manquent aussi chez plusieurs.
Et certes, avec une loi odieuse dans quelques-unes 
de r.''» dispositions, et établissant un régime municipal 
nouveau et compliqué, il aurait fallu choisir des syn­
dics eu wardens réunissant à un haut degré les con­
ditions de popularité, de capacité, de zol • et d 'Cii- 
v;té C’est ce qu’on a fait pour le district (.e at.
Thomas, et l’on en voit le résultat. Qu’on considère 
(jiieU sont les districts où l’on a rien tait, ou que peu 
d.: chose, et qu’on voie si les syndics réunissaient les 
conditions ci-dessus. ,,, , ,

Il v a plusieurs articles des procédés du conseil de 
St. Thomas qui mériteraient d’être signalés d'une

Nous avons eu ici une forte neige la nuit dernière, 
et le temps s’est beaucoup radouci. Hier au ;oir il 
tomba un peu de pluie. _________

Conseil ne vir.ï.K.—Il y aura une assemblée de 
ce corps Lundi prochain 27 Décembre.

•#* Si le correspondant de la Gazette de Québec qui 
.signe Exachtuuk, rut lu notre avis au sujet du ('

” vu que pour re­
lions avons et'' 

sous presse avant
d’avoir pu faire les corrections nécessaires a la liste
du Clergé du Diocèse de Montréal. Nous venons 
de recevoir ces corrections et elhs vont etre. Let' » 
dans une nouvelle Edition. Nous remercions la 
Gazette de l’explication qu’elle a donnée, ‘*t qui est 
fondée. Sun correspondant aurait pu l’obtenir a 
notre Bureau, sans troubler le public à cet égard.

JORISPRCDENCE l’SUr.LLF.
1. Les élève» d’un fabricant (dan.» l’espèce il s’agis- 

»ait d’uu fleuriste) qui ont payé leur apprenti «sage, soit 
#.u argent, soit en consacrant plusieurs années de leur 
temps .i leur maître, peuvent prendre le titre de .«es 
élève» et lu placer sur leurs enseignes et factures. (Tribu­
nal de commerce de la Seine, Lt octobre l£*ll )

Nota La co r royale de Pari» a jugé, par un arrêt du 
4 mai 183-1, sur la demande d’un fabricant le cor* cl

Le Herald revie nt à la charge au sujet des nomi­
nations, et il menace le gouvernement de neutralité 
au moins, sinon de révolte, en cas d’embarras. Il| 
rite co passage de la déclaration d’indépendance des 
l’.tats-l iiis “ Il (le Roi d’Angleterre) a créé une 
u multitude de nouveaux ollices, et envoyé ici des 
“ fourmil'iiéres d’olficiers, pour harasser notre peuple

et dévorer sa substance.”
On parle maintenant de l’énormité des revenus de 

l’enrégistrement ; mais lorsque la presse libérale 
tenait le même langage au moment où l’ordonnance 
dus bureaux d’enrègbtrerncnt était sous délibération, 
tous les criailleiirs d’aujourd’hui, tous ceux qui se | 
montrent si soigneux de la bourse du peuple, niaient | 
r tue-L te en ftveur de l’ordonnance, comme ils 
crieraient encore dans le même sens si les nomina­
tions avaient toute» tourné à leur prolit.

IjC gouvernement verra-t-il à la lin quelle est i’es- 
péce de loyauté que les “loyaux” lut vouent?, 
quel est l’aliment nécessaire ù In vie de cette, 
loyauté ? qu’on les laisse « dévorer la substance du 
peuple,” et tout ira bien; mais que la Couronne j 
sort • quelquefois de leurs rangs pour distribuer ses 
faveurs, et alors ils lui rappelleront las <anses de ! 
l’Indépendance Américaine. Et c’est pour s’assurer 
cette loyauté que l’on a sacrifié la plus belle popula­
tion du inonde !

Terres pfhliquf.s.—Le dernier numéto de la 
Gazette du Canada contient un état détaillé des som­
mes dues le 30 juin dernier sur ventes de terres pu­
bliques et pour Quit Rents, dans R^’U'vrla- 
Ces sommes forment le total de X.U,b-b 8 IOJ

tiou par le créancier iucarcérateur qui prétend li faire 
rapporter. (Tribunal de la Seine, 27 octobre 1811.)

3. Le» passager» qui ont arrêté et payé d’avance Innr 
place sur un paquebot à vapeur, ont le druit d exiger 
de l’entreprise la restitution de la somme qu’il» ont payée 
d’avance pour leur passage, si le départ ne |k ut avoir 
lieu le jour désigné, faute parle paquebot de se trouver 
alors au lieu du départ. Il en doit être ainsi, quoique 
1rs bulctins de passage délivrés par l’entreprise portent la 
clause sans garantie. Kn ctfi t, cette clause ne doit

1 s’entendre que des cas fortuits qui empêcheraient le dé­
part du paquebot |au jour indiqué du port où le passage a 
été arrêté et non d’événements antérieurs au retour du 
paquebot ù ce part. (Tribunal de commerce de Marseille.)

4. Le prévenu devant avoir la parole le dernier, un tri­
bunal qui ne lui permettrait pas de répliquer au ministère 
pub'ie, même sur les exceptions d’incoiiipétence par lui 
proposées, restreindrait les droits de la défense et son

j; jugement devrai! être cassé pour violation de l’article Ctl 
1 du Code d’instruction criminelle. (Cour de cassation, 28 

aofit 1841. )
5. L’individu qui a donné des signes d’aliénation mentale 

peut valablement tester, si le mois suivant il est revenu à 
la raison. quoiqu’il ait été atteint do paralysie. (Cour 
royale de Douai, 21 juillet 1811.]

■e 181!
au 1 lut éto réf ré» 

. v. pr «enté sou pre-
■ conform':» u» 

il du i i cité do 
nimilu.
MÜU les Che*
cil. du l’i.dii-

plcton Xtilti ; Horton OT; Hull£l!H<j; Inverness 
£774 ; Stanbridge X’.TTO ; Blandford £739; I1 ramp- 
ton £900 ; Warwick £937, et nombre d’autres y 
(ont pour des sommes de £30(1 à £100. Dans Cax- 
tnn nous voyons un nommé Joseph Hutpy \\< l»bponr 
£| LM) 10 0 {dans Kingsey,Thom s Ryan £ 1312 100; 
dan* Somerset,l’eter l’atcrson,£108 ;dans Warwick,: 
Henry Lemesuner £427, et nombre d'autre* indivi j 
dus v sont pour de* sommes au-dessu* de £200 et 300..

D’après un (ablaau publié dernièrement pour le*

CONSEIL DE DISTRICT DE St. THOMAS.
Pour le Canadien.

PROVINCE du CANADA.
Extraits de* minulmiu Consul Muttieepaldu 

District de St. Thomas.
Deuxieme assfmblf.f trimkstrif.u.b.

Séance du 7 Drr.cmhrt 1841.
Présent*. Et. Tarhé, Warden.

Messieurs le» Conseiller», Hesse, Hoilard, C. T. Four­
nier, U. Fournier. Peltier, Cloutier, Fortin, Têtu, Blais, 
la inirux, Roi, Laverne, Chabot, Turgeon, Lapicrru, 
Paré, lioissonnault et Aubé. (18.)

l'oint de retour pour la Paroisse de St. Antoine de 
l’Islo aux Drues non plus que pour l’union de» Townships 
de l’ueM uid, Standon et Ware. F.n vertu de la 27e. 
sert, de l’ordonmnre de la te. Victoria, Cb. I. ’'Ir. 
Pierre Déguisé a été requis de rem plir temporairement la 
place de gitilier du conseil

J ut l 9 Jur 7
Mr. Fournier die i.iré spéui 

l<» réglementa intérieur, (lu eonsu 
Kiicr rapjiortconsistant en P* i-isjlui 
partie aux réglement» intériiur» du c oi« 
v.Uultec, lee i i rappo.î a él > ■. j u Lu.

I.es co i'é» suivants ont é'.é u ii'iié , 1 
mins, de Comptes ‘ Contingii: .» eu ci 
cation rl d( : F.b ti ms

Pétition d : div r -'i i'c uita de St.’I . > .n», demandant
I changement d’un ch'u-i, pré-. e par Mr. êé':j.

Pétition d’Acliille Cifiniqui et n’ r. . demand n* la 
mi e a exécution d’uu proeti verbal 'résulté par M. 
Tê u.

Trois pétition» de divers habitant» ! St. Jean Port- 
Joli oit été sur motion du M. C. F. I ourniur refarées 
au comité des thunii s.

M. Têtu a proposé, second ’ p^r M- \ube, que • les 
ctuch rs permanunts du conseil soient s ile.iés en rai-on de 
la nature et delà variété de*service» • ar eux rendus, à 
eomptav du temps qu ils s ut cut-é» oudo fontenlrcr dans 

'..ua ùt u ur» en < c.» • xpecive».
Pour la m lion de M. Têtu, M • !.'>i ■ ■ omiault, Pu u, 

Aobé, Cloutier, Lapiurre, Lemieux, 1 .avergue, l’aré, 
Fortin et Besse. (10)

Contre. MM. Turgc'iii. C. I • I >ur:.i<.r, R- Fournier, 
Boil .ni, Blais, Pullutnr, <bial»ot •' i‘ai. _ (sj

Aim>l elle a été emporté dans l’sliinnative,
Il a éié nommé eu conséquenee on comité du six 

m'mores pour dreaser uo rapport ur lus salaces des oi.i- 
cicr» permanents d'i conseil.

Sur motion de M Têtu secondé j ar M. Aub la ques­
tion de salarier lev officier* de paru: »e, ou officers an­
nuels, a été perdue.

Alors le conseil s’est ajourné à d-.miri vendredi le 10 
Décembre 1841.

Vendredi le Irt Déctmort 13 11•
M. i’ournier du comité spécial ••• ^n ! ont éto référés les 

réglements intérieurs du conseil a pr-- enté son second 
rapport contenant lt> résnluti > i» ! "'[nc'd ■» ont été una- 
niinemeiit adoptées par le conseib

M. Fournier du comité réluiil à l’Lducation, a piu- 
senté au conseil un rapport contenant les résolu ions sui­
vantes :

1 ° Résolu.—Que le besoin puissant d’établir de bonne* 
Euslcs Fié nenlair » dans le District, de manière à I » 
rendre d’un facile accus à la massed s Uabitanl*, étant 
géuéraleiiH'iit admis, il est expédient d *e prévalo r d<'* 
provisions libérales contenues dans lu Bill passé dan* 
la demiuru assemblée du la lé.'islature provinciale, inti­
tulé “ Acte pour pourvoir à l’établissement et au main­
tien des Ecoles Elé.nentnires en cette province. ”

2 3 Résolu. — Qu’anssitût qu’il sera possible de s’as*i - 
rcr par le moyen du recensement qui d >it prochainement 
avoir lieu du nombre des enfant» !tu-d< s.-i.» d-- .) an» et 
au-dessous de Iti ans dans le didrict, ». jj.’- I ' >* une sj.u- 
inu sulltsaute par le moyen de cotisation 
lus exigences du dit bill ut le mettre

3 3 Résolu —Que le conseil munlnp
étant par le b II susdit déclaré bureau dV'diicatiou, le 
gardien, (Warden) soi' requis d’adress r une lut ire cir­
culaire aux dilVéreuts Pasteurs, ou curés des paroisses, et 
toirndiips du distret, réclamant touti * » inforni..lions
qu'ils pourront procurer au sujet du .» ml , et its i.t.id.» 
dis di-tricts d’écoles qu’ils croiraient nécessaires et 
avanUgettX d'établir dan* leurs paroisse ■> r« 
respectifs, et toutes autres informeli ms .|e 3s pour.uicut 
coininuiiiquer sur lesuje’t de l’éducation.

Adopté - à l’unaninii é
M. Turgeon du comité des oompteaV contingent», n 

présenté le rappoit du dit comité _ c»t comiiM' suit:
l ° Résolu.—Que pour le passé et :>t i! ne »i r.a 

Accordé qu’une somme de £2 10 aux prés:den's no iiiiœ» 
par le gardien (Warden) pour les dive rsa# ctiontei- 
dcvanl f.iiteset h êt e ci-apré» tcnU( »|<oi ■ payer les Irais 
de» dite» élections, dans I iquelle sera cor prise la somni-- 
du 20s pour papeterie, livre du pc.ll, ctticln:* «vc. dont 
le grclfier sera chargé de su pouvoir.

K T NOS LOIS!
55 projëû'déjà formé d’autraa étabUsaementa, tel que d 

Samedi 11 Décembre 1811. jouter a notre brillant institutd’autree écoleséldmcntaiic»
Mr Turgeon du comité des chumie* a présenté un rap- I et d’établir une b^holeque public.

..... ... ^
Vo'lru comité eonformément ù Pord.e de référence, et ' d ja résolue par les assoc, s.

apres mûre délibération est convenu de soumettre lu rap­
port suivant :

(i;ie vu le court espace Je temp* que le remit» a eu a 
»\>i » ip» r entre sa non .nation et lujour ou lu conseil est 
»jli!i • lu s’aioiiriu r à la sussinn du mois de Mars prochain,
* ar un mjet qui e.miprciid de# intérêts d’une si grande 
i:m ortance, iil lui lautdes renscigitemenU très é- 
eudus pour la tre .» i< me do n ndro justice qui de 

droit, n’a p « pu procéder uu delà de» résolutions suivan- | tempérance

I c Rés. la—Que dans rette Sussio.i il re s' ra 
prO''édo sur aucune pétition pour les chciniiis, lesquelles 
sont re i*es à l'Asst.nblec prochaine

Lésolu - Que vu < tpet I iol la difficulté qu’il y a 
a voyager en hiver par la grande quantité de m igu (pic 
h’uu. u iule dan, le- ch vi n» royaux cl route», il sera du 
devoir de chaque cultivateur on occupant d aballrc de­
vant sa terre ou ernplaceiii'nt, lus «lôturcs jusqu’au se­
cond pi* u ou purche du clôture le long dus di's chemin, 
royaux et route.*, aussitôt qu le présent ruglument aura 
ét'! lu <: publié, trois Dimanches ou nies d obligation. •» 
l’issue ce l’office divin du matin, a la porte de i : " •jy 
Je cb qou paroisse ou ownship et où il n’y a pas d K- 
.r|is , .dor« au lieu lu plus fréquenté de 11 dite parois-u 
ou Toivnsbip ; mais ceci ne sera entendu aucunement 
sY'cndre ù f lire abattre le» haies et palissade»

3 3 Ré olu. — Que le Greffier de I» Municipalité sous

mmiiu-
avautag* ux d’introduire en cette Parois» i 

jciête (j jusqu’à présent n’a produit que

! N ous apprendrez aussi avec plaisir, car je connais I in 
térêt que vous portez u de telles sociétés, que la paroisue 
de St Simon est aussi avantageusement entrée en lice.

Ls. O’AUVHEAU.tteciro. 
Isle \ertc lü Décembre 1841.
Associés qui veulent généreusement appliquer A la eu' 

turc de l’intelligence ce qu’on sacrifiait auparavant A ir » 
vaine coutume du prétendue politesse ou peut-, ;e a i in-

Voiei ce qui ■ été adopté dans l’as«enibl«;e et qui doit 
■ être gardé dans le» archives Je la société.
SOCIETE DE TEMPERANCE !>K LA PAROISSE DX L'ML» 

VERTE.
• I.c vingt-huit Novembre mil huit cent quarante r» un, 
poussés par un sentiment Ju philantropie religieuse, ou 
bon nombre des habitants de la F a rois» >' de II A’1 'ene 

s-mt assembl u a la s.dlu Publique peur dél.bér r et 
décidci si ou (! vu.it adopter la société du Tempérance 
dans la Parois- ; et .es résolutions suivante* fur nt 
adoptées à Lunanimito.

1. —Il est tr. 
cette salntai.e soc:

! de bon» fruits.
2. — L'\ «emblée fait Je» veeux pour qtielcs projré* 

d" lu S oui élu soient si constants qu’elle fasse non •. ul< 
ment disparaître l'ivrogiieric, mais même entièrement

la direction de M. le Warden, aussitôt après que ce ru- pusage d-s boissons uiivniitcr ;' ■‘nérant que c " un aura 
^ 1 . •' "! IcujT'' -D e-Tur'C r‘'C '"'"d ' ic vJOUiagO tu I.li:. Ce»', liiue sur Faut.', du I* ta I>al«..'i,
chacun des Présidents du paroisse ou township de la dite a Lavant.i'r( du» bonne» imeur» et du bor.bcur *'>'1 d- 
Municipalité pour etre lu ut publié eomme susdit. jj —L’Assemblée voit avec un plaisir indicible I *

1 - Résolu — Que lus Inspecteurs dus chemins et sous- 1 approbations nombres* » il » autorités auuh «iast. ,u a, 
voyis aussitôt apn s la publication du présent règle- ,.t surtout la nou»'llo dignité départie au Uévéread l’c.u 
ment seront chargés de l’c.xéeul on d’icelui. M idi w, auteur du la Société,

M. Turgeon du comité nommé pour faire rapport »'|ri| j. — Bleu penu.déu que t"Ule association yant pont 
lu s J,tires dus officier» permanents du conseil, a présenté ( [,ut réprc«Mon du vie, ci l’améliorntion de l’immam •». 
un rapport lequel a été lu a î:i table du greffier coinin': ..’u .le »oliditu qu’autant pi’cüu ust bi«é sur la rclisrioiu 
■nil. i l’assscmblée déclare que c’ t elle qui logic et réglera

Votre comité propose les résolution» suivantes. toujour» se» sentiment», q i’ullc .■ rit i bien annnbl r et
l3 Résolu — Qu’une somme de 1(1) courant *oi , élever au-d( sstis des préjuges, l'nconséquciicccllechot* 

arrordéc nu gardien (Warden) par chaque année,en rému- «t pour patron St. .Lan Baptiste gardien d"l: l’aroi*'-', 
nération de se» service» eoniinc tel. et l’exuiaple cl toute la vie de cet homme dirin sera uo

2e Résolu.—Qu’une somme de £7ô soit accordée nu mod -le encourageant par le# assoeié-*. 
greffier de la miiniuip lité par chaque année pour son sa- 5,— Tous lu., ans, au Dim melie le plu» proche de la Fi ’a
I iiru comme grclfier d’icellé. de ce Saint, il sera convoqué une assemblée générale de I »

3e Résolu. — Qu’unesomme de £50 courant soit ne- Société où l’on renouvellera l’ulection de ses membres ; 
cordée rri trésorier d • la niunicipa ité par année ù coin- on y UI)C mcutj,,!. spéciale d-.-.* avantage» de l’a««. >- 
mencer du moment qu’a icun d pot d’argent lui sera cou- ciation et du bien qu’elle aura opéré dun» la Paroi»«c.
lié, y compris tous frais do transport aux banques et pape- 6.--Il sera du devoir dus membres du Comité »ur-
teric nécessaire. veillant de rapporter au Bureau, pour l’honneur de la

4° Résolu.—Qu’une somme de £)0 courant soit ne- Société, tout mcinbrc qiii nu se serait pas coiiJuit sel >11 
cordée à l’inspecteur du dritrict par année pour silaire et |L,, rogbs du la Société; et lorsq.’il sera b.iffi.V! 
rémunération du tous travaux, u mtingents et voyages qui prouvé qu'un tel a manqué à su» engagement.* i! »ura * x 
seront relatif» à cette charge ; il remplira tous les devoirs cjn
y attachés qui lui »e ont ordonnés par le conseil ou war-, g—Le* Associés so cotiseront en'r’cux et firmeront 
'ilcn. , I1 une somme suffisante pour commencer l’etablissemunl

.5® lîésidu.—Que lus sommes c.-dessus accordées r d’une Bibliothèque l'ub ique, dite de la Socié « du i »">

•iiivautseront quu pour une année seulement.
La suc mde résolution u subi l’amondcmei.

£7 ) réduit à £ )0.
I.a 3c résolution £30 à 37 10s.
La lu “ “ 30 ù .37 10».
La 5c et dernière a é é agréée A l’unanimité.
Sur motion de Mr Fortin secondé par Mr. Be-se 
ttésolu.—Qu’un échange les procédés relatif* aux re 

ainsi que tou* les pro-[tal wir ratwonti 1 ! . f isnts concernant las chemin* ) ainsi que U 
ru en ph inc opéraiion. cédés qn* pourront ftlrc adoptés )>ar le conseil 1 
municipal du District à la levée de» cotisations, soit oflert aux distri

1 pérance de l’Nlu \ cite.
8. — Jouissant du plaisir d’être réunis pour c- » i noble 

but, désiré depuis f'iigiemps, I » associés »t plaisent a 
présenter la main aux autres inemlircs d -s illITérenti s 
Société* | mr h ur témoigner de leur coopération, eu leur 
répétant qu’il leur sera doux ' t délicieux do vivre uv.-u 

leux comine des frères J ■1» une parl’aitu union.
En-uite nu procéda à l’élection des Membres du Bu­

reau et du Comité surveillant
relativement Mr le Curé, Président, ayant, le jour d* la Concep-

„ ,,, , ........................... . districts towiM Ron.-,1,., \ igfgi, invité iu» Dames A l assemblai
c’est-à-dire, à ceux de Dorchester et do Kamnuraski ch'i jL. m’informai du Secrétaire, quel eu avait été le réiultai, 
d’assurer de l’uniformité, dans cette partie de la popuh- j ,, reçu* I.a réponse suivante :

eut, sur ces matières d’un .1 j;ftion de la r;v« sud du St. Laurent, 
intérêt vital

• Itf ..nsail *’;-st S'. fvn4 ku ’er •..... t-:
iMv.RnF DRCivsr;. 

Greffier. Pro teinpore. 
St. Tliomas, 18 Décembre 1841.

' *,'*.«» .^ ti'V. bird*' n(»? 1 "
rj*.n» .é u. . L ,'û . (,,,‘. pjritonM.!» Ici pli* «'u

I Iks.l .. 1 runi-'c. Nous avons adopté le» regieu po
, po*( u par Mr. le Président et qui font à peu prôi 1 s
II mêmes que celle» reçues à Lawn-tr.bléu. dr Messieuis , 

is ••■':<-a.î>::rt uhuisi e. 8lv. Vierge pour Ps
conseil municipal de ta'i VURASUA 

Ce Conseil s’est assemblé le 7 du rour.in
Membres pré*eiit«, ber» un retenu pour eau*!: de tnnr'au j 
té dans sa famille. Après avoir adopté po-j règle dt | 
proccWiire a peu près tous les règlements intérieurs du . 
Ci.nseil de Ville de Québec, en étant venu sur le chi-

‘ ‘ d’abord a !pitriî dos ^îilnires de scs olucicij, il a râiolu d iboid à 
l’unanimité qua le Syndic (AVardcn) joui-«ait de »a « on- 
tiiiKe, mais attendu qu’il h été nommé par I exécuta.

^ ..-onti' ; .insi vous v tyet qut nous ne suntrees pt* sort;*
, ; de la fan iîledu Si. Jew Baptiste.

* » tous les jj Lotrc Ob. Serr.
M. M. D------

Secrétsire.

aucun Salaire :

ronvoyes
La qu stion de concours ayant été mi*e sur La premiere 

résolution ( II. a subi ramendeincnt suivant : au lieu du 
£2 !(>s la somme de C J a été substituée.

La seconde résolution a été agréée d IV ..inimité.
Sur motion du Mr. Turgeon il a été or lonn qu’une c 0- 

piu des procédés d’une ass •mbléc tenuî à s Qcrvais cm- 
r .niant de* réglements pour l’entretien des chemins d’h;- 
ver soit référée ail co nité des ch» m ns.

S ir motion de M-C F. Fournier scc ' u» p»r M. 
Bl iis :

Résolu. Qu’il soit cxp»;dicnt d’établir urstr Me convc- 
..oi.i . .1 . i.. ,. aTm il., ruiic.intrcr Ilü exirruiii . s da «o i

EXTRAITS DES EERM2RS
JOURNAL":: D’EUROPE.

KDOOATion PRIMAIRE EN FRANCE.
N ,r,s extrayons 1*9 délails suivauN du rapport *nr 

l’iostruoion p i natre présentée au Roi par Al.le n.i- 
nist-e ùe l’instruction publique:

Le nombre total des communof du royaum# est ("> 
37,295. Stnvant la dernière statistique n.ise en lt»H7 
sous les yeux du Roi, il y avait alo.s 29,613 commu­
nes ou réunions Je commune* po irruc» »)’ •coles ; en 
ISR), il v en a 33,099 ; ce qui fait, sur 1637 un ar-

__  ______ ''etor p. n* !<? 3 i*?6. (.» mmbr d»« cemii* Jncs an-
Mcwietr l’Editeur, • ;«> é-'j: * n «f d’ôcol'.-s e»t de 4.196.

amant qua I— ■Mwhrc* àet ÜWitsiH* —aMd» fob il : '
t. t.tpéranee anprrnnc.'i li uj .uri avec plt»ir IVxtei..». n | n [vfotd. d.: liant-!. bin. Je h .Sfinc, de lâ SOlRIEf 
do eut ash-e me vi il! ix d nos campagnes, j’-i r • ■ - a q dus Vo«tr », il existe a . moins une école publique

ment fait on s’occupera 
„„ S„fes propres à donner droit à ce district de part nu per a 
l’octroi de» ciuquanto mille louis appropriés u celte lin far 
la législature.—Communiqué.

CORRESPONDANCE.
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iw t>98 ; «!e it Meute, qu* 5 sur .r>70 ; du 
Calait, iju* b lui 9ü3 j de ia ilaute-Saon

l’at-Je-
_____, (jue b fui yU3 j de ia llaute-Stdiie, que 7
tur fifli ; <le ia Meurtht, que H sur 7H ; de l’Avey­
ron, que 3 sur i25(i ; de l’Aube, que rimr 417.

I.et départements qui A U meme époque, laissaient 
encore le plus à désirer sous le rapport du nombre des 
écolei, tout le*départements de l’Ailier, où on comp- 
I» Ml communes dèpniirvuet d’«‘Co!eJ sur 3^3 ; de ia 
Corrèze, 137 tur vîüv! ; de l’Indre, 1-2J sur ; du 
Moribhan, ll^ur ‘ids j du Finittère, l'il sur dSI ; 
des cotes-du-Nord, 149 sur 374} de U Oordoçue ; 
Ibl sur 583 ; de Naône et-Loire, 170 sur 593 ; t!e la 
Charente, 197 sur 453; du l’uy-de-Ddme, 115 sur

—- Nous IrAtivom:, dant une corretpoudance du 
•Vu/’de Marseille,des details sur la visite du sultan a 
l hcole le Médecine

Sa litutdtse a assiste ensuite pendant de us heures
et demie aux examens qui ont eu lieu ; elle a paru
prend te un ijraiid intérêt a tout ce qui se disait, » t a 
lait à plusieurs des prolesseurs de» observations qui 
dénotent de sa part un grand désir de s'instruire, et 
en meme temps assez, de jugement.

Les eléves ont etc examinés successivement sur la 
physique, la chimie, la botanique, l’anatomie, et ils 
ont assez bien répondu ; le sultan a été émerveille ; il

as* a t .• ’ ... / " *e plaisait surtout à voir lesoieves répondre avec faci-
m 1“‘r ',:M> ! llC ‘ i,:“re’ l‘te en. ^nçais. A la suite des examens, on a distribué

i-, * ' . | » , . , , , ! des prix aux êlôv.s, et des diplôme» pour les sciences
° noinl.,r'' ^ ‘*c"1ps ^ C*»acun d’eux avait étudiées, ("est Sans doute la

n imaires se tail eg,u. ment remarquer i.ans le nombre premiere lois que semblable cérémonie a lieu iN-nuis ..........'u .laruin-uu-iiiu, »i une eorn spotiuanc»
r IL?,'1'" ... 'b ........... L IVimiiri- mil ".lu, I \T£ TP k ^ " ''' »**•«• e* -»•En 18.17, on c-mptait dan* le* ecoîes eommnnales livres français, riiacue elcve en le recevant le nor : v „> i/ TU ’ années t.uston lui vu*

M,1.17. il •» filwf n i*'4r ““ i,'s"lu,",r- w.'»* s»- ; oit à .0,, K, i £££?-*•? «• «» « -

temps j », étudié avec délimcc cctu buinilité si mbr 
i oistiurtioii » t Je savuir ; I4-1 rsignai» dr suiprendre Toi 
gai il sou» i,,„t Ua niodeslir ; il n’en est rien, ce n’est qu’u­
ni imturt |irivilé||té(i qui s’ignore, liastoii Sacaze, sans 
au,u-» guides que l’inspirai ion et un amour exalté pour les 
,> oit, s, g.aee à la poMessiaii d’un traité du botanique, u 
p> notre jusque» aux entrailles de ci lle science si vaste • 
An, teà u>m instant parson ignorance du latin, dont elle 
< - t nérissée, il s’e-t mi, ,eul a eludier et tio langue avec 
quelques vieux livres cinpiu. tvsa la bitdiolhcquc du cuié 
et du mai re d’école.

• Lorsqu’il ne sera pas oceupé d garilci son troiiocau 
'or I , luoiilague, il vous inonlrera ses immenses In-ibiers, 
* »njaidin où croisent, scieiitiliquomcnt classés, toutes 
l<i Meurs do l’Ossau. Il est à lu loi» pcinlrr, poêle, 
musicien ; niai» avant tool il est pasteur »

l u pareil mérite nu pouvait rester toujours ignoré; 
u parvint jusque au Jardiu-du-Koi, et une corn spomlauce

ÇOIIS et 412,636 filles ........ .. ...H, ,H \ me t- in
n.rDnlSnToZT^ Ct ^ ^ früiU hëû^x) maisqu’
P 1 ’ ^’J50 *AT^"s et 70<’5n 1 *co|p un empile si vaste?

cm IMU, on compte dans le* écoles communales et1

, . -, puis s'inclinait prufondé-
incut devant le sultan. Cette école est appelée à pro­

test-ce qu’une seule

, - ..............................,,,.w,.VI., gnrçons t . “7 0n •« rappelle qu’en sep*embre 183'I, les états pro-
et 444,35b lilies; dans les écoles communales et nri- i T‘l!ci:,ux l,'‘,a ,'ru»s<' orientale, « u terminant leur session, 
vées dirigées pur une institutrice. 34.394 irarcons et Pfé!l‘,‘u:r‘!lîl-l 1:»«’ouronne le viru de voir réaliMr ■ min

l«*s inn uutioin (’oiihtilutioniicllt» promise* eu 1n15, et
TOsVld'im” par Une illititutricc* 31>:^ garçon» et

En 1837, les cco!- s primaires supérieures commu- 
*eles et privées recevaient 9,|l4 eleves ; elles en re­
çoivent aujourd’hui 15,285, c’est-.i-dire 5, 8?| de 
plua. Ces eléves, qui ne peuvent être admisqu’apres 
«voir prouvé dans un examen qu’ils possèdent l’ins-

partieuliéreinent une représentation nationale. Les es­
pérances trop prompte» auxquelles avait donné lieu une 
premiere réponse évasive furent bientôt anéantie» par un 
ordre du rabinet du I octobre 1SIU, qui rejetait absolu 
ment toute demande de cette nature.

Ce Ail peu de temps apres, et le jour même du rou- 
ro: neinent du roi, que M. le docteur Jacobi de K.enig»- 
i ..-i i.- #m)s ^ j|(re ; j quatre questions, une 

a fait K plus grande sensation en Alle-
y sont exercés a la tenue des livres, à toutes les an- V.' ô,.» i i • . i a , , -
DÜcationxitn d^scin .i ' *• ' 0 ^Uft demandaient 1rs états provir.Ciaus I t>urM 1,nea,ire’ àes notions quel droit .e fondai. :d-il, ? 3o Quelle fut U réponse
îhlin I î dn ^ • ‘,hstr,re ni*lurell®> del qu’ils Obtinrent t 4o Que leur reste-t-il à faire ? Telles
pûv-inue et de chimie expsrimsntjîe. | sont les questions que pose et résout M. Jacobi. L’au-

Yet.‘mbit* de connaisane.-s, généralement divisé i tcur démontre que le < itoyr.u prussien ne participe en rien 
en trois cours, embrassant chacun l’espace d’un année, I au* affaire» publiques, qu’une censure aveugb. opprime 
f*t complété par l’étude de quelques langue* vivantes. * P’1’**0» n11'' bs libertés municipales sont null.s, et que

ê 1 . . ... ........... i lib I HI3- .
txuction primaire èlementaiie, trouvent dans les écoles f0 d'
supérieures des leçons plu* développées de langue »". ,>uU,a! 
fiançaise, d’histoire, de géographie, d’arithmétique, qU
V «nr'l aas.av/s^^ -A U «___ I - liL. . j. . » . 1 ? I*.

L'instruction morale «t religieuse est là, comme 
dans toutes les autres écoles, ia base de renseigne­
ment. ®

Parmi ces écoles on en compte 104 où l’enseiane- 
ttfnt est complet, c’est-à-dire offre aux élèves un 
•ysteme de connai smees variées, dont quelques- 
unes sont spécialement appropriées aux besoins des 
industries locales. Plusieurs de ce* établissements 
ont atteint, sous ce rapport, un degré d’importance et 
d’utilité remarquable. On peut citer en exemple 
ceux de Nante, de Caen, de Lille ct de Rennes, etc. ; 
•» on doit souhaiter qu’il s’en forme de semblables 
dans d’autres centres importants du royaume.

En 1837, on compt lit : 26,370 écoles spécialement 
affectées aux protestants ; 28 écoles spécialement 
affectés aux Israelites ; 2,332 écoles mixtes.

Eu 1840, on compte: 28,0.8 écoles catholiques ; 
«77 écoles protestante»; 31 écoles Israelites; 2,059 
écoles mixtes.

Le nombre des écoles tenues par des instituteurs 
aoromunaux, qui était, en 1837, de 29 313, »e trou­
vant aujourd’hui porté à 30,785. Parmi ces écoles, 
la nombre de celles qui «ont spécialement «ffectè aux 
garçons,est de 12,486 ; le nombre de celles qui sont 
aommunes aux deux sexes, est de 1S.2 9.

—“Ci suit la traduction fidèle d’une piece ass°z cu- 
Meu«e, imprimée et publié dans tous les quartiers 
musulmans, à l’occasion du raniazan qui a comme 
aujourd’hui.

(Jrdonnar.ee impériale pour le mois de ramczan.
** S. H. le sultan ne cessant de consacrer tous 

•« efforts pour assurer le bonheur et la tranquillité 
des sujets de son empire, et cette sollicitude* étant 
marquée chaque jour par les plus heureux fruits, il 
•st du devoir de chacun de témoigner à l’autorité 
•ouveraine la reconnissance qu’elle mérite par les 
nombreux bienfaits dont elle est si prodigue envers 
tocs, par une conduite toujours conmrine aux pré­
ceptes de la religion et aux intentions de 8. H. 
Le mois de ramez m approchant d» jour en jour, 
nous publions les ordonnances suivantes, dont IVxe- 
aution est de rigueur pendant ce mois, le plus au­
guste de l’année, et devront être distribuées a cet 
effet, comme cela se pratique tous les ans, dans tous 
les quartiers de Constantinople et des trois villes de 
(Salata Scutari et Eyoud. Pendant le mois de ra- 
tnaz m, S. H., se rendant fréquemment aux inosqu»e* 
impériales, et a d’autres endroits public*, le peuple 
doit garder en sa présence une attitude de respect, 
et ne nas s’écarter des lois de U décence. Il est 
détendu aux personnes qui se promènent dans la rue 
où se trouve la boutique que S. H. daigne honorei 
de sa présence, de s’arrêter devant sa personne au­
guste, de former des groupe», rire avec éclat, lancer, 
•ans aucune retenue, des regard.-» de son côté, non

les état» provinciaux ne sont que la fiction d'une repré- 
senUton, il démontre ensuite qu’en réclamant des états- 
généraus, le» citoyens se fondent sur une loi positive ; 
que le décret de 1815, qui en contenait la promesse so­
lennelle, n’est pas un acte isolé, mais la conséquence 
d’actes législatifs antérieurs de 1806 à l8It), et l'ex­
pression - e la tendance imprimée au gouvernement par 
les ministres Stain et Hardcinberç I démontre enfin 
que la réponse royale n’a pu changer l’état de la question, 
et qu un ordre du cabinet ne j>eut abroger une loi du 
royaume. A la demi re question : Que rcste-t-il à '"tire ! 
M. Jacobi répond par ces seuls mots : “ F.xiger comtne 
droit ce qu’on a jusqu’ici demandé comme faveur. ”

La circulation des Quatre questions fût aussitôt inter­
dite. M. Jacobi fut arrêté et traduit, sous la prévention 
de haute trahi*on, devant la cour suprême de la Prusse 
orientale, où il montra une fermeté et une dignité qui lui 
acquirent la sympathie publique. Une souscription ou­
verte en sa faveur monta en peu de temps à une somme 
considérable. Alors, le gouvernement transféra l’atfaire 
a Bi rlin, devant la cour chargée spécialement des crimes 
et délits politiques. Celle-ci, suivant les dernières nou­
velles, a déclaré, après examen des pièce», que le délit 
n existait pas. On ne sait pas ce qu’il adviendra de cette 
nouvelle complication. Ln attendant, le docteur Jacobi 
reste en prison.

soin particulier», quelques-unes de ces plante» ont mêm< 
r<<,u «on nom, honneur qu'il regarde comme la plus in­
signe et 11 plu» belli récompense de si * travaux.

1 «rmi b-, , onibreux < lr tiiÿi-is que chaque saison attire 
iiux K iix-Uounes, il y » toujour beaucoup* de personnes 
de distinction et de» notabilités dans les lettres, le* arts 
et le» sciences ; leur concours a été considérable cette 
année ; on y rem irqu iit !<•» généraux Claparède, Cala* 
r« liy, Jacqueminot, le rom c de Castellano, Mine Cinti- 

amorcau, M. Luge ne Ib-vériu, M. de Satvendy, le duc 
d granuuonl, Dalloz le jurisconsulte, le dur de Tour/ei, 

duc S«,thè.,.» Je Lait ehefou. ault, M. Liadiere», dé- 
pute, le docteur Amiral, M. Thayer, le marquis de Dam- 
l>u rrr. de Sail.berry, etc. Presque tous ont visité 

• i->tou-, les égards, les éloges, les marques de eonsidéra- 
tum qu on lui prodigue n’ont point un *tul instant alluré 
sa modestie, mais quoique üa-ton soit coitl'é du b.-rret 
uearnsis, quoiqu’il porte le costume montagnard en lion- 
m ur parmi se» roinpatnoles, toutes ses maniérés n’en 
sont pas moins empreintes d’anr distinction native; l’on 
dirait que cet homme a constamment vécu au milieu 
du monde le plus poli ; son language est pitoresqoe, et 
quoique ses expres-i m» soient simples et naturelles, h- 
choix en est toujours pa-fait; souvent munie, lorsqu’il 
s anime il s'élève a une hauteur qui approche de l’élo- 
quénees ; d ailleurs, qiioiqu il ne soit plus jeune, c’est 
encore un bel homme,n la démarche noble, au front élevé,
et, sous scs vêtement* rustiques, toute sa personne offre 
un harmonieux ensemble d’aisance et de dignité.

5ious .• jou rrous à ce» détails qu'une société «rienti- 
bque nouvellement formée a Pau, s'est empressée d’a- ! 
dresser à Caston Sucaze un diplôme accompagné d’une I 
lettre des plus flatteuses; d’abord il a décliné un bon- 1 
rieur dont il se prétendait indigne; mais il a dû se reli­
ure à de nouvelles et pressantes sollicitations.

DÉCÈS.
Aux Trois-Rivières, Dimanche le 19de ce mois, chez 

l.’llon Juge \ allien » de St. Réal, son gendre, Dame 
Mary Henry, épouse Je Mr. Thomas Kicrnan, âgée de 
s<) ans, femme pieuse ct respectable ct généralement res­
pectée

Au Château Richer, le 2t du courant après une longue 
maladie. Dame I <*ui«e l.ahranchc, épouse de Sieur 
Louis Bertrand ; clic laisse pour déplorer sa perte, un 
époux ct un grand nombre de parents et amis.

M E L A N G F. S.

plu. que d’.ll.r se promener autour de h mosquée ou 
8. H* “ ->•*- r ' --sera allée faire ses dévotions; une semblable 
conduite étant ri>-n moins que respectueuse et man­
quant aux égards dus .8. H.

“ Il est ordonné â tous les habitant*, quoi que soit 
leur métier ou profession, aux employés, aux domes­
tiques, a tous les musulmans, en un mot, de ne sortir

Î|ue dans le costume qui l<-ur est propre, sans ado; ter 
• costume d’un autre d’un rançplus èl vé, d-ns le 
but de paraître bien mis et de rivaliser d'élégance 

evae les fonctionnaires ci v.ls et militaire-s. Les femme* 
doivent bien se garder de jamais sortir avec un 
iâchmak (voile turc) d’une étoffé transparente, de lais- 
••r paraître leur gorze ou de longs cheveux. Il leur 
•et également défendu de choisir, pour accompagner 
leur* voiture», des conducteurs ( arabadji ) ou des 
palefreniers (seisse ) j-unes et élégamm-nt vêtus.

“ Lorsque les muezzins annonceront l’heure de la 
prière de ia nuit, tous, a l’exception des domestiques 
chargés d’une commission par leur maître, et de ceux 
qui auront quelque affaire presante, doivent quitter 
les cafés, les boutiques île barbiers ( lieux ou ia po­
pulation musulmane se réunit p-ndant le ramazan ), 
pour aller a la mosquée offrir a l’Eternel la priere dit-- 
TêravJi ( oraison recitée particulièrement pendant le 
moins de jeûoe ).

“ Comme pend nt I» ramazan le» femmes turques 
•* rendent en arabas ou à pied dans lei cours des 
mosquées in péri îles, et •■urtout dans les bazars et sur 
la place du Sultan-Bajazid, où elles s’arrêtent en 
fou.e, on ne doit pu xe promener devant elles, leur 
lancer dex regards et des parolas qui blessent les bonnes 
mœurs. De leur côté, l--s femme* ne -loi v- r.t pas rester 
d-ms les rues dans les costumes défendus par la loi di­
vine. Il est, en conséquence, expressément orionné 
fi J police et aux autorités -l’exercer une surveillance 
des plus active» .t de» plus rigoureuses, afin de faire 
régner partout h plus grande -lecence.

» L’ohservance -le tous les ordre» mentionnés ei-des- 
sus étant obligatoire pour tout le monde, chacun doit 
•’y co -former. Si parmi cette classe d’hommes qui 
û’ont aucun principe et qui ne savent pas distinguer 
Je mal du bien quelques-uns se portaien ta d-s acte* 
contraires à l’esprit -le notre religion. Ils seront punis 
avec toute la rigueur et la sévérité d -s lois. Ce p-.*- 
aage de la présente ordonnance doit être bi*-n expliqué 
aux habitants do Constantinople, par les enan» ut le* 
chefs de quartiers. Comme, durant cett- époque sainte 
de l’anné» ,1a religion prescrit des purificatm s,*t veut 
-jue la plus grande pro-n-té rcgr.e par ,1,., habitants 
Jes quartier» et l--s esnafs ( corpo-atn ;; i t net­
toyer les portes, fer.etrcs, jalousie» de leurs maisons 
ou boutiques, en enlever la boue et les toil-s d’ofai 
gnèe, et débarrasser leurs rue» de toutes le» ordures 
qu’on y eutass».

“ Que t iu» s’empressent de se conformer à la pré- 
•ente or lominnce.

Ckabaa 1257 ( 15 octobre 184J ). ”

S

Gastos $acazk.
Dan» une vallée des Pyrénées il existe un de ce» phéno­

mène» intellectuels qui apparaissent par intervalle» pour 
venir suprendre et charmer ceux qui, comme nous, s’inté­
ressent aux progrès de l’esprit humain ; nous voulons par­
ler d’un simple berger qui, livré aux soins de ses troupeaux, 
a su cependant, pv la seule impulsion de son génie natura'l 
»c placer au rang des adeptes de la science ct des arts.

Le Béarn est bien connu par ses sites admirables autant 
que par la vive intelligence de sa population spirituelle et 
aimable. La vallée d Ossau est une des plus belles de cette 
ancienne province ; sans déployer le* p mpeset les magni­
fiques contours de quelques autres vallées des Pyrénés elle 
abonde en aspects calmes et suaves comme un tableau de 
Claude Lorrain. Les eaux bonnes et les eaux chaudes 
sources bienfaisantes dont les vertus attirent chaque annnéê 
un grand concours d’étrangers, sont à l’extrémité de la 
vallée où l’.>n v. it aussi au m lieu de prairies verdoyantes 
et fleuries le paisible et gracieux village de Bnge -B«:o*t ; 
c’est la qiThabite une famille honorée ct respectée dans 
le pays, vivant comme les patriarches d-ns une douce ai­
sance, du produit de ses troupeaux, c’est de (Jaston ^aeaze 
l’un des membres de ccttc famille, que nous allons entrete­
nir nos l-cteurs.

On sait que les bergers des Pyrénées, comme ceux des 
Alpes, passent, pendant l’été, plusieurs mois consécutifs 
sur les plateaux elles crûtes des montagnes dans le p|UJ 
complet isolement, sans autre société que leurs troupeaux, 
qu’ils conduisent de pâturages en pâturages. Sur ces 
hautes montagnes, revêtues d’une verdure, d'un éclat 
vans pareil, vivent et croissent une multitude de fleur» et 
de plantes inconnues dans les basses régions. Ce fut dans 
ces solitudes, au milieu de ces familles végétales, que 
Ca ton puisa le germe de son penchant pour la botanique 
Doué d’un profond e»prit d’observation, il se livra, a ins 
autre guide que son instinct, a la recherche des nivsteres 
de la végétation des plantes, de leurs habitudes, de leurs 
mœurs.

Mais ce génie inculte, privé d’étude», de direction,

ASSEMBLÉE PUBLIQUE.
TE pnu**it»né, Mu re de Québec, ayant nçu une 

** requisition mpnée par un ffrand nombre -le ci­
toyen», exprimant leur désir du ce que je lasse rem­
placer par un

K A L
le diner qui doit sr-tir jeu, le ly Janvi -r prncht n- 
A l'Hôtel de Payne, en commémoration -le ia nais­
sance d’un

PRINCE,

Heritier do la Couronne
D\â.:T3L3?3?.?.35

convoque par lu pré*--!'!, une
A S S E M B L E’E PUBLIQUE

dei citoyens de Québec, laquelle dev-a «e tenir au
PALAIS DE JUSTICE.

LUNDI prochain, le 27 du courant, a TROIS 
heures P. M. dons le but u.viqux de prendre en 
considération la convenance de faire ,e chanireinent 
désiré.

ED. CARON,
Québec, il Déc. 1841. Maire.

AVIS DU BUREAU DE LA POSTE.
T A prochaine Ma le pour '’Angleterre sera close 
^ au Bureau de la Poste LUNDI prochain 27 du 
courant.

Les .Vitre* o/franr/ùe* «erout reçues jusqu'à dix 
heures A. M. ce jour.

Er ce1!-* nor, affranchies pourront être jetées dins 
la boite jusqu’à midi.

Bureau de !a Poste, )
Quéhc<-, Décembre 18-11. \

CORPORATION DE LA CU E UE q! E- 
BEC.

Hotki. i»r vu.i.e, <tuc»Ec

V 2! Vit : Isil.
» IS l’t UL1C est par le préaenl donné, que le 

, KO,J8-’'yité recevra insqu’n LUNDI prochain, 
\ L\(i I .Sl-.p 1’rourani, A MIDI, de» MUnmiAi-iiin» 
li a |u im.lines qui désirent a - j ouer Cundi Jam j)nui 

Aucun-tes emploi» Niiiv- ni», d.mi on peut coiiiiaiue 
e» devou» eu «'udr- Nsaiu rntnuie ei-des'Oi» - 
INSPECTEUR DU DEPARTEMENT DU 

FEU
Salaire J^.JtlO par nn

SURVEILLAN T du RAMONAGE DES 
CHEMINEES.

Salai1»- JL-liO par un.
Par ordre-lu eun»e>l

GEO. KUTVOYE. 
lii-liier de la ci lé.

BUREAU DE MEDECINE DE QUEBEC*
II-tki.-Diiùu. le 3 Décriubre lüil.

IA prochaine »éiiiee 'Triiiie»irielle de ce Bureau, 
^pour IVxanien de» Cumliilai* à l’eti-de ou a lu 
lb at que de la M-*d*- i »-, imr.-i beu, LUNDI le 3 

J mvier proch-iiii à DIX lieur»s lu mutin.
Les (’jiiJidat» doivent l'aii-ineiiic leurshlocu- 

nictiis uu Secrétaire, au ii.o.iis iroi» jour» uvuai 
iVxaiiiCu.

Par ordre du Bureau,
J. Z. N AU LT,

Secrétaire.
SOCIETE DE BOULANGERÜTDE QUEBEC.

JEUDI 23 NOVEMukk lS4l.

Tl. ('unité Exéc.mif ay mt dernièrement ach*- 
A l<' "ii g-aii.l ipjKovi-ionnemeiit de Farine,et 
v-uilmt :i-lhérer ii-.-\ règles de l.t soriélé ft l’égard 

des inhiis, croit - e.-oii -icm.ii 1er un nouvel iu-tal 
lement ; en eonséjuence.

Rksolu, Qu’un ui.stal.'ement d’une livre par Ar- 
iion soi! demande h chaque AeiionnuVe, pavible le 
ou a v.nt le PREMIER jour de JANVIER, pro­
chain.

LIVRES BLANCS A VENDRE.
T ES sO'issignéa viennent d'ajouter ft leur f.i.

brame un ns^oniuuni de LIVRES BLANCS 
eonvMaiii en in quarto post, folio, foolscap folio 
ti>uiul ]>o*t, grand foolscap, -ivres de mémoire, &.c. 
rayes en rougi; el en bleu, et de différ-'nies épais-

, FRECHETTE St Cik.
Q-iéhec, 17 Décembre 18ll.

ALEXANDËtt McANNALLY,
CONFISEUR,

ay.MANDK à infirmer scs ami* et V p-a-. 
-■-^(liic. en ocnéral qu'il a en mains un a.ssoriim- 
ent eh nsj de confiture*:—Aussi, Pain de Savoie 
uni et ornamental propre A la mi'a-n. Sirop de Ci­
tron supérieur en irros et en détail. Ordres exécu­
té nv-c ponctua li‘p,

N - 197 Rue St. Jean, Fauboarj, poite vois’- 
ne de Mr. le Dr. Rnbitaille.

HANQUEROUTtS.

ETREN'NES! ET RENNES ! ! 
ETRENNES ! ! '

T E SOUSSIGNE, otfe en vente le contenu de 
2 caisses de JOUJOUX, liirmAtii 80 d< UZ lines 

bien ti'sornca, el ft bu» prix, depuis 2 pences ju*qu’a

M. GRAVEL,
N 3 3(1 Rue St. Jean

Québec, 20 décembre l8tl.

TltOVISCF. ,1>U CANADA, i 
District ot Qukiikc, j 

A TTENDU que Hubert Hunier GuirJuei 
/ m Lcuyt-r, de la Cité d« Quebec, dans le District de 
Québec, et y résidant, uu de* Cuminiswire» |,UUr cette 
|)urliu île* lu Province du Cuuudu^ uoimtiuiunt t i dcvani le 
Trotiuc- du Bas-Canada, j.our 1rs fiua d’une Ordoiiiianc# 
jtussee dans la seconde minée du régne de Sa Majesté 
intitulée • Ordonnance concernant les Uamiueroutieré et 
I administration et la distribution de leur» bien» a effet» • 
a tait émaner un warrant »uu* «ou seing et sceau à moi
JOHN pCh,Î-Ï',| tî,,bk"ï i,“"‘t!ublc!‘ ‘t uieublcs do 
. hl.l.l.l-.AU autrement nommé JKAN COI-
J;.1--1 BLI.I.KAU de Québec, commerçant. Je la 
Cite de Québec, dan» le dit district de Québec.
i » ',Ssl.l’arI"'6*' "1 'lUL' h' paiement d’aucune 

délivrance d’aucune i)ro|»riété ajiparU-nant au 
d.t JMN COL |.KT BKLLKAU, dit Jean Collï 
ISUleau, ou jiour «ou usage, et le transnort d’aucune nro* 
Jinété |,arlui le dit JKAN COLLET BKLLKAÜ, sont 
prohibés jmr la loi.

AMS est aus»i par le présent donné qu’une assemblée 
des créancier» dudit JKAN COLLET BKLLEAü pour 
prouver leurs Créances et choisir un ou plusieurs Symüca 
de se» hieim sera tenue LUNDI, le V1M.T-SI l’TIEME 
Jour de DEC EMBUE prochain à ONZE heures du ma­
tin, mi Lun au du di Commissaire situé dans la Baa- 
•e-Ville de la dite Cité de Québec. J. s. HILL

n /i rw . Mewageir de* Banqueroute. 
Québec, 15 Décembre 1841.

PROVINCE DU CANADA, 1 
District de Qukurc. j 

A TTENDU <|ue Roliert Hunter Gairdner, Ecu­
yer, de la Cité de Québec, dan» le District de Qué­

bec, y résidant, un de» Commissairea pour cette pamo 
-le lu Province dit Cuuada, coiistiluaut ci—levani lu Pf0. 
vin.-»- du Bas.Cuuada, pour le- lins d’une Ordonnancé 
pa-sé-- dans la seconde année du rèÿne de Sa Majesté 
iiiuu'ée « Ordonnance concernant le» Banqueroutier» 

et l’adinùiislraiiun et la distribution de leur» biens et 
efl-'lH, u a fan éinauur un warrant suu» son seing et 
-eeau à moi adressé contre l.-a lu- ns immeubles et 
meubles de THEOPHILE C HOUINAItD, do la Pa- 
misse do St. Louis de Kammiraska, -laiirt le dit district 
de Québec, Navigateur et Commerçant.

AMS est par le présent donné que le paiement 
I aucune délie el lu délivrance d’aiieiiuc propriété an 
imrtenunt au du THEOPHILE CIIOUIN \Kl) a„ .1,.
I HEOi’HlI.E ( HOLINARD, ou pour h-ui tisagn, et |u 
iranguort d'aucune propriété par loi lo dit TIIEOPlit 
LL CIIOl'INAKD, s..ot prohibés par la loi,

A\ s --st au-Mi par lu |irt'-s- iit donné qu’une «««emblée 
de- C enncieis du dit TilEOPHK.K CHOUNARD 
pour prouver leur» C'émces et choisir un ou plnmeur» 
syndics de scs bien-, sera tenue LUNDI, le TROIS1E 
ML jour de JAN\li.lt, prochain, v ONZE heures iiu 
matin, au Bureau <f, dit Commis-aire Miné -Ja-i» p. 
Basse-V tl!o do la dite Cité <lo Québec.

J. 8. HILL.
,, , . Mcssag-r des Banqucruot. s.

Q tehee, rlucemhr- 1841.

AVIS.

LES DIRECTEURS du BAL de» ARTI­
SANS DE QUEBEC, in'o nient les snu»- 

cnjjieur» rjue M. John AdaMw» n élé nomme 
. —--—, -- , pu -r roor.r la soii*cii;)tii n, ei uu il dé ivrrra di a

.mit .an, doute avorté comme tant d’autre, si le jeune , billet» d’admi*,ion ft ceux qui lui paieront e mon!
desTjLuù An^A nrie “ l h,‘t0ire i,Bnt J” la sou cription. ’ P m°n
de» végétaux. Apre» bien des recherches, il parvint a «e r»„ . . . , . .
procurer un vieux I ineéc. Malheureusement, I’oumgc I... An.P',“ !,c P”icurer des bil.ets a la barre dt-
était en latin. Il était donc indupensablc, «urtout pour' h t'vl 1 f *-’vn--.
connaître la nomenclature scientifique des plantes, d’ap- Q 'én.-c 21 Défi. 1941.
prendre rette langue ;et comment y parvenir sans maBre 7 
Cette difficulté ne l’arrêta pas ; le curé lui prêta un dic­
tionnaire le maître d’école une grammaire, et, avec de ■ r. «nu» une a vaut des Carrières de j , P 
la persévérance, il apprit non seulement s traduire, mai* aux T emL>« à »•. d . *' "‘Pencore à parler et a écrire le latin, tout aussi correcte-'** einl,e« à »., daipoeilmr,, ««-r» prêt ft en 
ment, dit-on, que beaucoup de professeur». , ,rpPrentl-e '""'c* >"ne» d ouvrai/e» en pi-rre tai.le.-

nombreuses figurer de* plantes qui ornaient ton ‘i? îc s h»4 (Je Muixun,
vieux volume lui firent aussi comprendre la nécessité de j*'"*M 11 ouvr-rtur.-.., B£i.njt.r.,t Marche* de perr-m, 
I étude du dessin: c’était un complément indispensable F* v^9 de U hem iné», Supori de .lnlii-, 'Trous de 
aux connaissance* qu’il venait d’acquérir; il s’y adonna Tuyeau. etc.eic. r*'c. Tuu« le* o-drt-s seront r-x- 
avec une égale ardeur et «ans guide, sans la moindre émié* avec puiiClug’ilé et a de» ' rix modéré» 
notion préliminaire ; il parvint a deasiner avec une admi-j S'ai!re«Rer au soussigné fa hour./ St I nmt r..'. 
rablo netteté les plantes qu’il foulait reproduire. Ce Am ler-e, N3. 13, „u i,ur |c Quai d- Mr
•ucc** ayant excité son émulation, il retraça avec fidélité McLTi lum, au Ta a ». v‘u“l a- Mr‘

I’ I E R R E DE TAILLE
T Esouaoitné ayant de* Carrière» dr; |,i

le* divers nspert* de «a vallée; ces de««in«, en assez 
grand nombre, étonnent psr l’exactitude av. c laquelle le* 
distances, le* échonrrure* de» crèt », leur élévation 
ont étî ob errées sans le secours d'aucun instru- 
ment.

Bien pénétré du «ysteme de Linnée Caston a entre­
pris une classification de plante» des Pvréi.é*-», selon la 
méthode du savant suédois Depu s dix an» il s'occupe 
-le ce grand travail, qui déjà comprend 2,20-1 r s peer ». 
C’est un monument précieux pour la «cicnre, et qui 
fait l’admiration de» naturalistes ; il faudra a Gaston dix 
autre» années pour le terminer, car il est obligé de par- 
tager son temps entre sea prés, »es bergerie» et se» tra­
vaux scientifique», mais il est loin de s« décourager.

Gaston ne s’est pas contenté d’être naturaliste et dessi­
nateur, il a voulu être musicien et il l’es* -levcmi ; il a mê­
me inventé un instrument dont on raconte -le» merveilles : 
c’est une espace de luth a huit cordes, qui rend, dit on, 
les sons les plu» harmonieux; il a aussi fait un violon 
dont il joue sinon en virtuose, du moms \»< c beaucoup 
de goût ; enfin il est po-itr-, bien qu’il a’en défende et 
qu il communique avec répugnance aux nombreux étran- 
grr» qui viennent le visiter «on recueil poétique, où 
«boudent de» sentiments »p,mi*s avec grû- - cl naïveté

Voici au surplus comment s’exprime (auteur de l Iti- 
nérairr aux Kaux-Hunns et aux £>ivx-f'tutud's, (\) tur 
tet bomm--re . rquable Apre» avoir décrit le gracieux 
village de B ige*-Beo»1, il dit : • Du milieu -le ce» mo 
des'cs habitations, scn-bl »-• dresser un pej fier», une irmi- 
von de simple et noble apparence, que nul étranger nr; 
manque de visiter pendant la saison de» t aux ; c’cvt la de­
meure de G a. ton Sacaze d’un p.a'cur botanûte, dont le 
nam ’ose le -lire, est européen ; lluvtre, obscur rnonti 
gnard, qui, sous le plu» m->des'e vêtement, cache une indi- 

i vidmliü devsgt laquslle tows dorvant s’iociinsr Long -

AUGUSTIN TREPANIER,
.. ^ Tailleur de pierre et Macorn. 

Québec. 15 Déc. 1841.

LIGNE DE VOITURES VERTES.
f'.NTKK qUF.HF.C FT MONTBFAI., F N
DEUX JOURS DF; TRAJET.

f" I.S Trupric aire» ml .rnuiii res|>eciuc use ment 
leurs «mu eî e pub ic ♦ n que leur liuiie

.!r fiifiifcnce» CM en opération. Le» jou-n .J‘- déjiari 
de Qiéberrt je M utréN1 »cronl t-mg le» MAR­
DIS, JEUDIS n SAM EDI S -le ch» que semaine. 
T* anrooi a-, i dr* vultures qui pi-tir-i- t irru* le* 
j-uirs, a toutew h-ii-csel ft demande. L"» «oogfu. 
■/lie» «e [>ropo«eoi de n'a voir que de lui' rh vaux 
• t -jr* lionne-, voilure», et ils espère ut i.m-v-iir tlnn- 
ner loute-ati.fa-- on ;t ceux qui <•« hou-rer.'int Je 
leur encoiirageitirnt. Le* | a^uctn Hermit Iran» 
lorié* a de» pr-x tm-lé és.

MIC'IIT.f. GAU VIN, Q lAber.
THIMDTHL’E MARCOTTE, I)u-chambduli
I'. BENOil (V le-rx Marché) Moulréal.

Québec, 1U Décembre 1341.

BANQUEROUTES.
PROVINCE DC CANADA, I ~

District de Quebkc.

A’I TENDU que Robert Hunier (iairdner,
Ecuyer, de I» Gué d.; Québec, dan» le Durtnci de 

Québ-'C, y ré-nlunt. un «I»:. C mmiMsire», dan» celt- 
Province, pour lo» fin» d’nno Ordonnanc-; passée dan» la 
eeconde l^nné•• du régne de Su Majea-é, mtitu'ée, » Or 
donnance concernam loe Banqueroutiers et l'sdminia- 
iration et la dittributiou do leur-biens ct effet», a fuit 
émaner un w irnnt soue son geins «t sceau à moi 
adr.-»-é contre -e» bien» immeubles et menblee de 
M ftNIM-AS BF.RLBK’de la P.irniN«o de St. Simon, 
d in** U» D strict de QuébfCj Marchand.

At IS - st par le présent donné que le paiement d'au­
cune dette et la délivrance d'aurune propriété npp»r 
t- nant au -H STANISLAS BI IIUBE', au dit STAMS- 
L M BKRI BK’, uu pour «--n u»»ire, el le transport 
d’au une propriété psr lui le dit STANISLAS BERU­
BE’. sont prolvbcs psr la loi.

Avis cet »ua»r par le pre»»ut donné qu’une aaaernblé-' 
de- Créancr» di du STANISLAS BF.KUBE pour 
prouv- r leur» créances et choisir un ou plusieurs 
''Vndics de »e« bien* «.ua tenu» MKRl.'RKDI le 
VINGT-NEUVIEME jour de DECEMBRE, ù ONZE 
heure» du malin, nu Bureau du dit Commisssire, situé 
-laiH In Basae-Ville dels dits Cité du Québec.

J. S. HILL,
M-Hsagerdcs Banqueroules.

Québec, 1< Décembre |H||.

PHOVINCE DU CANADA, t
DlSTMICT DP. Qi.’EBSC, V 

A ^ I LM)U q-1 R iberi Hunter Gairdner, Ecu- 
‘ * ver, de In Cité de Q fébec, dans le D.sirici de 
Québec, y léailrru, «m de* Commissaire» pour 
c- tt- parti,- de !h Province -f-i C'ana-ln, consiituani 
ni-devsnt In province d-i Bat-L'snaus, pour le» 
fin» d’une Ordonnsnse passée dsn» la eecomle nn- 
need-i rèL'nc de Si Majc-té, mtiifilèe” Ordonnnn- 
< e conc.TDa.it lea Bnnqueroiiiier* et l’s-lmin airsn.m 
et la diatribuii-m de leurs hi- n» e; efl-i», ”3« fait é- 
oni.cr un Warrant sou« Non scini» et sceau ft moi o- 
ilr.-M-è contre |e« hier-a immei.bleset me-ihie- -le JO- 
NLPII ARCANT, de la-Paritisse du Cup-Manté 
lan» e Di-trict de liuêbrc, Navigateur Cl Mar­
chand.

A\ 1S est p«r > présent donné que le paiement 
-i aun-nr ileîtc e- D ddivrence d'ancune propriélé 
apparie,nr.t au dit JOSEPH ARCANT, au dit 
JOSEPH ARCANT, ou pour ton ii»iire, et le 
transport t’aucun- pr -pnété par lui le dit JOSEPH 
AUC A N I’ mnt proh bé» par la lui.

Avis e^i au-Ri par le pré-ent donné qu’une a«*em. 
blé« de* Créant i-ra du du JOSEPH ARCAN T, 
pour P'O,ver leurs Créances et choiair Un ou plu. 
>iicur« Svndde »es biena aer» t-nue 8A M K 1)1 
:p I^i;r,KME i-r de JANVIER prochain à
ONZE heure» du ma'n, au Bu resu du dil Coin- 
u. ‘»s.re, situé dana la Basse-Vilie de la due Ci é de

J. S- HILL, 
de» Bmquerouic».

Q lébcc, 17 Décembre 1S4Î.

PR'tMNCK m ( t\ M) ,
Dibtuict ne. QnRiutc. ^

A ( * EN Dt que R-.b-ri Hunter G iirrlner, E u- 
y- f, de lu ( ite -le li-iéb-c, dans 1» District u** 

(^iieli-c. y ré'id.iui, ou de» Comiii'ssaire* p-tur 
celle punie de a Province du C ma la, cousliiuant 
-•i.deyant la Provinre du Bi»-C»nada, pout le* 
lins d'une Ordonnait.'-* passée .laits lu seconde année 
du rè-tne de Si Majesté, intitulée •• Ordonna,ice 
conceriisn, le» Baiiquemuiier* et l'a limmstration et 
-a disir bntion de etlr» bien» et elfe le,” n fi,R émaner 
un warrant noun * m sein-; et t-reau ft moi a-lrcs-e 
c-niirc les lu, n* immeuble» et nteiik r>» de JOHN 
MAGUIRE de la Paroisse de S:. Jean Cbryos- 
tomc. -I .n I d.t disltirt de Québec, Commerçant.

AVIhest i*r le présent donne que le paiement 
I a- cune dtt-e et la délivrance ilhiorune propriété
Irîii'vT”"H". ,U J(,HN MAGUIRE, au d t 
JOHN MAGUIRE, ou pour mm ustitfe, et le
s1*1».l)r,,Pri^,é l,,ir I,,i l« dit JOHN 
MAGUIRE sont proluhé» par la loi.

Avi* est aussi par it. p éo-nt donné qu'une a»»em- 
bée des Créancier» du dit JOHN MAGUIRE 
pour prouver leurs Créances et choisir un ou 
plusieur» Syndic» d-' b-en», sera tenue MAR­
DI, le QUATRIEME jour de JANVIER pro­
chain s ONZE heure* du malin,tau Bureau du dit 
CommiNsairv, situe dan» a Basse-V'ifip ,lc la dite 
Cité de Québec. J «». HILL

,, _ Me»<aper de» Banqueroute».
Q rébee, 17 Dérernbre ls4l.

I* RO V IN K. DU C A N A DA 1 
District ot Qtn.nr.c. /

Dans l’affaire de JOHN McLAREN, failli. 
U‘Nm ‘JPrm.de asTTiibée de» créancieia de JOHN 

M LARLN, lu heu nommé Port au Per-P, dans 
e C»,nté du Sajrucnay, ,|aHs le du I).»ir.ci de 
Queliic, Comme çam, «e tiendra au Burea:i du 
-lu ComniHNaire de* B inquernute», Hmé dan.» m
11r t p »! l’* c"é <le MERCRE-
«H ^C NQLlLMLjnur de JANVIER preham,
* U.Nae. heure» du matin, anxque » temps et lieu 
louif* ubjeciton» pour un cerpfibat de tlé- harire uu 
d't panqueroutier devront être si^iufiéca au dit 
Commissaire, et t-us ceux qui n’ont pas prouve 
leurs créance» pourront le Lure.

R. H. GAIRDNER, 
Commissaire des BauquerouteH. 

Q.-^b-c. 17 Décembre 1841,
AVIS.

T E HouK'ijgné a été dûinert nommé ncoI syndic 
b"n’‘ fffet» de FRANCOIS FO\- 

I AINE dit BIENVENUE, cunsiructeor de n.ou- 
hn», demeurant en U Paroisse de Katnuurask.. 
uanquerouiier. *

KD. GLACKEMEYEK, N. P.
Québec, 17 Décembre |84l Syndie.

A Vis.
J E amna-gné a été flrtmr nt nommé scul ayr.dic 

aux b en» et effet» d'Edward Sewell, auber- 
Ki»lc, demeurant ft Q ,ehec. Banouer.......

ED. GLACEE EVER n! P 
Q léhec, 17 D.*. rrnlir,' 1S11 Synilic.

AVIS.

LE 8otiR».?né a été nomme ^eul Syn.lic a ux bien* 
et enets de Jus-ph RoosKeati curdoiinier e t 

contirercant, de la C..e de Q leber. Banom r-.utter. 
ED. GLACKEMEYEK, N. P- 

Qnehee, 6 Décembre 1841. Syndic.

AVIS.
I" E anussiff’ié a été dûment nommé aeul ayndie 

aux bien* et effet* de Jean Bapt-Me Arms­
trong .navigateur et commerçant, de la Pan>iise de 
la Jeune Lurette, Banqueroutier.

ED. GLACKEMEYEK, N. P. 
Québec, 6 Dé -embip 1841. Syndic.

OATEAUX DE NOEL. DU JOUR nie L’AN ET DES ROIS ! t !
JOHN GItACIf

CONFISEUR EN GROS ET EN DÉTAIL,

19 Hue du Palais.
(louri. VOISINE DE LA NOUVELLE EGLISE CONGREGATIONNELLE.)

INFORME respect,ie,i.ernent «en nn»-» et i» •»!de Pfttittacries ri Cunfiluu» propres ft la «ai où^prorh.,|l,^Ur* Con«‘«Bra«n‘c» •«orliai.nt

S'ro^ ,,p Ci'/"n AS,nq!^ v.nnipre «te.

«s, . ucptiH» et I ic-mc* fai-» d nrdreau pliiacmtrl avis ct à dci pr x n odérél.
Québec, 90 Décembre 1941, * Te«idrti


